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Introduction au RIOCM

Le RIOCM, c’est qui ?

· Le Regroupement intersectoriel des organismes communautaires de Montréal (RIOCM) est un regroupement qui représente plus de 550 organismes communautaires sur l’île de Montréal.
· Le RIOCM est intersectoriel c'est-à-dire que ses 203 membres ont des missions relevant de différents secteurs, tous œuvrant en santé et services sociaux : maisons de jeunes, services pour personnes aînées, ressources pour femmes en difficultés, soutien pour les communautés, les collectivités (le YMCA du Grand Montréal, par exemple) et les familles, aides pour des personnes souffrant de déficience physique ou sensorielle, de problèmes de santé physique ou mentale ou qui sont en situation d'itinérance.
Le RIOCM fait quoi ?
· Le RIOCM a pour mission de défendre et de promouvoir les intérêts communs de ses membres prioritairement au plan régional dans le champ de la santé et des services sociaux et de leurs déterminants (voir l’encadré ici-bas)
· Le RIOCM joue un rôle de défense et de promotion de la capacité des groupes (plus largement que ses membres) à demeurer des lieux d’exercice de la citoyenneté pour leurs membres (le RIOCM ne défend pas directement les intérêts des populations, mais il n’agit pas non plus de façon corporative en défendant les intérêts de ses membres de façon restrictive).
· Le RIOCM a toujours jugé important le partage d’informations et d’analyses vulgarisées, de même que l’existence d’espaces d’échange, de concertation et de sensibilisation pour l’ensemble des organismes communautaires montréalais œuvrant en santé et services sociaux et de leurs regroupements. 
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Le RIOCM fait quoi ? …suite
· Le RIOCM collabore étroitement avec les regroupements sectoriels en santé et services sociaux de Montréal : le COMACO (personnes aînées), le CRADI (déficience intellectuelle), le RACOR en santé mentale, le RAFSSS (conditions de vie des femmes), le RAPSIM (itinérance) et le ROPMM (personnes handicapées).
· D’ailleurs, l’un des principes et des valeurs fondamentales du RIOCM est la prise en compte et le respect de la réalité de l’ensemble des organismes œuvrant en santé et services sociaux et de leurs regroupements lors de représentations.
· Le RIOCM porte en effet les préoccupations de ses membres aux décideurs politiques, car il nous apparaît essentiel que ceux-ci connaissent mieux les aspirations démocratiques et les valeurs des organismes communautaires autonomes qui luttent au quotidien, avec leurs membres, leurs conseils d’administration et leurs employé-e-s, pour l’amélioration des conditions de vie de leurs communautés.
· Dans ce cadre, le RIOCM est appelé à faire des représentations auprès des instances politiques et administratives régionales et nationales, en plus de participer activement à plusieurs regroupements, dont la Coalition des tables régionales d’organismes communautaires (CTROC) et la Coalition Solidarité Santé (CSS).
Le RIOCM vis-à-vis de l’Agence de la santé et des services sociaux (l’ancienne régie régionale) de Montréal :
· Le RIOCM joue un rôle d’interlocuteur auprès de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal qui le reconnaît comme tel. À ce titre, le RIOCM assiste à l’occasion aux séances du conseil d’administration de l’Agence où il défend les préoccupations de ses membres et le respect de l’autonomie de l’ensemble des organismes communautaires montréalais œuvrant en santé et services sociaux. 
Financement

· De plus, le RIOCM suit annuellement (au mois de juin) l’adoption des subventions du Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) et leur indexation, de même que les allocations annuelles (à l’automne) de nouveaux budgets aux organismes communautaires montréalais.
Reconnaissance au PSOC
· D’autre part, le RIOCM participe annuellement à un comité paritaire sur la révision ou la modification de la reconnaissance des organismes (leur admissibilité au PSOC). Ce comité est formé de représentant-e-s de l’Agence, d’un-e représentant-e du RIOCM ainsi que d’un-e représentant-e du regroupement sectoriel concerné s’il y a lieu. Il examine des cas de demandes de révision de décisions de non-reconnaissance ou de perte de reconnaissance de la part de l’Agence. Il formule des recommandations au responsable désigné par l’Agence en fonction des critères de reconnaissance et des facteurs d’exclusion du cadre de référence régional. 
Travaux de mise en application du cadre de référence régional

· Finalement, le RIOCM assume aussi son rôle d’interlocuteur auprès de l’Agence en participant au Comité régional de liaison Agence-CSSS-communautaire (aux côtés des autres regroupements sectoriels en santé et services sociaux) mis sur pied suite à l’adoption du cadre de référence régional « Partenariat entre l’Agence de la santé et des services sociaux, les centres de santé et de services sociaux, les autres catégories d’établissements et les organismes communautaires » en janvier 2006.
Et les autres régions du Québec ? La CTROC :
· Il y a 17 régions administratives au Québec, 16 agences de la santé et des services sociaux et 16 vis-à-vis communautaires, les TROC : Tables régionales d’organismes communautaires ou encore ROC : regroupement d’organismes communautaires.
· Le RIOCM est l’une de ces 16 TROC / ROC qui sont regroupées au sein de la Coalition des TROC, la CTROC.
· La Coalition a pour mission de regrouper les TROC du Québec afin de favoriser la collaboration, la concertation et l'échange, ceci dans une optique de soutien au développement des organismes communautaires autonomes, soit près de 3000 au Québec.
· Elle représente, aux côtés de la TRPOCB, les organismes communautaires auprès du MSSS (ministère de la Santé et des Services sociaux).

La, TROBOCOP ????

· La Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et bénévoles (TRPOCB) constitue une large coalition formée des représentant-e-s de 29 regroupements d'organismes communautaires et bénévoles actifs à la grandeur du Québec. Chacune de ces organisations coordonne et représente un nombre variable d'organismes locaux, lesquels ont été mis sur pied autour d'une problématique sociale ou parce que s'intéressant à un secteur d'activité particulier relié au domaine de la santé et des services sociaux.

· La Table des regroupements provinciaux des organismes communautaires et bénévoles (TRPOCB) a été mise sur pied pour assurer une meilleure concertation entre les regroupements provinciaux existants sur les enjeux de la réforme de la santé et des services sociaux. Au fil des ans, elle est devenue un lieu de circulation d'informations et d'analyse sur les enjeux qui confrontent les organismes communautaires. La TRPOCB assure également les représentations politiques nécessaires auprès du ministère de la Santé et des Services sociaux, et ce, tout en respectant la spécificité et l'autonomie de chacun de ses membres.

· La TRPOCB regroupe finalement à peu près les mêmes groupes communautaires de base que la CTROC mais les représente de façon sectorielle plutôt qu’intersectorielle.

Le P… quoi ?

· Le Programme de soutien aux organismes communautaires, le PSOC, c’est le programme de financement à la mission globale des organismes communautaires en santé et services sociaux partout au Québec.
· Par contre, des changements importants y sont prévus.
· Le MSSS souhaite que le PSOC comprenne dorénavant les trois modes de financement possibles pour les organismes communautaires (définis par la PRSAC…) :
1. Mission globale

2. Projets

3. Ententes de services

· Nos déléguées communautaires auprès du MSSS (provenant de la CTROC), souhaitaient le maintien d’un PSOC réservé au financement à la mission globale. Par contre, elles n’ont pas réussi à faire fléchir le MSSS qui maintient sa position d’un « PSOC 3 modes »…
La PRSAC ?

· La Politique de reconnaissance et de soutien à l’action communautaire (PRSAC), 
ou
· Politique gouvernementale sur l'action communautaire : « L’action communautaire : une contribution essentielle à l’exercice de la citoyenneté et au développement social du Québec »,
· Elle a été adoptée par le gouvernement du Québec en 2001.
· Elle était réclamée par le milieu communautaire depuis de nombreuses années.
· Elle a été négociée par des représentant-e-s du milieu communautaire.

· Elle a définit trois modes de financement possibles pour les organismes communautaires :
1. Mission globale

2. Projets

3. Ententes de services
C’est quoi, l’ACA ?
· L’action communautaire autonome diffère de l’action communautaire au sens large
· Pour être reconnu comme organisme d’action communautaire, il faut répondre aux 4 critères suivants :

· Organisme à but non lucratif 
· Enracinement dans la communauté
· Vie associative et démocratique
· Autonomie de mission, approches, pratiques et orientations
· Pour être reconnu comme organisme d’action communautaire autonome, il faut répondre aux 4 critères précédents + aux 4 critères suivants :
· Être constitué à l’initiative des gens de la communauté
· Avoir une mission sociale qui favorise la transformation sociale
· Avoir  des pratiques citoyennes et approche globale
· Avoir un conseil d’administration indépendant du réseau public

Liste des acronymes fréquents
AC : Action communautaire

ACA : Action communautaire autonome

AGA : Assemblée générale annuelle

Agence : Agence de la santé et des services sociaux de Montréal

CRÉ : Conférence régionale des élu-e-s

CA : Conseil d’administration

Cadre de référence : Cadre de référence régional « Partenariat entre l’Agence de la santé et des services sociaux, les centres de santé et de services sociaux, les autres catégories d’établissements et les organismes communautaires »
COMACO : Coalition pour le maintien dans la communauté

CMTQ : Coalition montréalaise des tables de quartier

CRADI : Comité régional des associations pour la déficience intellectuelle

CSS : Coalition Solidarité Santé

CSSS : Centre de santé et de services sociaux

CTROC : Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires

DSP : Direction de la santé publique
FOHM : Fédération des OSBL d’habitation de Montréal

IPLI : Initiative des partenariats de lutte contre l’itinérance (anciennement IPAC)

LSSS : Loi sur les services de santé et les services sociaux

MSSS : Ministère de la Santé et des Services Sociaux

Liste des acronymes fréquents (suite)
OCASSS : Organisme communautaire autonome en santé et services sociaux
PRSAC : Politique de reconnaissance et de soutien à l’action communautaire ou 

Politique gouvernementale sur l'action communautaire : « L’action communautaire : une contribution essentielle à l’exercice de la citoyenneté et au développement social du Québec »
PSOC : Programme de soutien aux organismes communautaires

RACOR : Réseau alternatif et communautaire des organismes en santé mentale

RAFSSS : Réseau d’action des femmes en santé et services sociaux

RAPSIM : Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal
ROC : Regroupement d’organismes communautaires

ROPMM : Regroupement des organismes du Montréal métropolitain
RLS : Réseaux locaux de services

RQACA : Réseau québécois de l’action communautaire autonome

(ancien CAACA – comité aviseur de l’action communautaire autonome)

SACAIS : Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales

SSS : Santé et services sociaux

TROC : Table régionale des organismes communautaires

TROVEP : Table régionale des organismes volontaires d’éducation populaire

TRPOCB : Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et bénévoles
D’autres questions ? Communiquez avec nous :

Courriel : info@riocm.ca

Téléphone : 514.277.1118


Vous êtes nouvellement en lien avec le RIOCM ?

Vous aimeriez venir éclaircir les concepts et dossiers complexes traités par le regroupement ?

Nous vous invitons à venir casser la glace et vous familiariser avec notre jargon ! Ce sera une occasion pour les nouveaux délégué-e-s au RIOCM de rencontrer la permanence et quelques membres du CA en plus de vous permettre un survol des grands dossiers de l’année, juste avant l’AGA d’octobre 2008.

Assistez à la rencontre d’introduction

pour les nouveaux délégué-e-s au RIOCM
à l’occasion d’un déjeuner-rencontre

le 8 octobre 2008

de 9 à 11 heures, aux bureaux du RIOCM

Au plaisir de vous rencontrer !

Les bureaux du RIOCM :
65, rue De Castelnau Ouest, bureau 401

Au nord de Jean-Talon et à l’ouest de St-Laurent
Métro de Castelnau
Pour que nous puissions mieux préparer cette rencontre,

merci de nous confirmer votre présence par téléphone ou par courriel.
514.277.1118 / info@riocm.ca
Les déterminants sociaux de la santé selon l’OMS


L’Organisation mondiale de la santé vient tout juste de publier un nouveau rapport sur les déterminants sociaux de la santé. En voici un extrait qui en résume bien les enjeux :


« La Commission envisage les déterminants sociaux de la santé dans leur ensemble. Le mauvais état de santé des pauvres, le gradient social de la santé dans les pays et les profondes inégalités sanitaires entre pays sont dus à une répartition inégale du pouvoir, des revenus, des biens et des services aux niveaux mondial et national, aux injustices qui en découlent dans les conditions de vie concrètes des individus (accès aux soins, scolarisation et éducation, conditions de travail, loisirs, habitat, communauté, ville) et leurs chances de s’épanouir. La répartition inégale des facteurs qui nuisent à la santé n’est en aucun cas un phénomène naturel : elle résulte des effets conjugués de politiques et de programmes sociaux insuffisants, de modalités économiques injustes et de stratégies politiques mal pensées. Ensemble, les déterminants structurels et les conditions de vie au quotidien constituent les déterminants sociaux de la santé, qui sont à l’origine d’une grande part des inégalités en santé observées entre pays et dans les pays1. »





1  Organisation mondiale de la santé, Commission des déterminants sociaux de la santé. Rapport Combler le fossé en une génération. Résumé analytique, 2008, p. 1.











Voir l'invitation à la toute dernière page du présent document !

